
SCANNER MOBILE
UN TRAITEMENT 
PARTICULIER INADMISSIBLE

Une fois de plus les agents des SMS sont victimes de décisions 
inconcevables de l’administration. Décisions qui résultent ,au 
mieux d’une méconnaissance totale de leur mission et de leur 
conditions de travail, au pire d’une volonté de leur nuire.

RAPPEL DES FAITS :
	Q Par note administrative du 1er décembre 2006, les modalités de gestion des agents 

affectés au SMS sont fixées. Il est prévu et écrit que les agents SMS ont vocation à se 
déplacer sur l’ensemble du territoire et qu’ils recevront à ce titre les frais de déplacement 
dans les mêmes conditions que les agents de Paris Spécial, l’estimation du nombre de 
jour d’utilisation d’un SMS étant de 349 jours.

	Q Par note du 19 décembre 2019 le Directeur Interrégional en Île de France demande 
aux agents mobiles (SMS et Paris Spé) de produire systématiquement des justificatifs de 
leurs frais d’hébergement.

	Q Dans une réunion informelle le 27 janvier 2020, le Directeur Interregional leur 
propose de ne plus leur octroyer de frais de mission pendant les RH, NC et RC. Les agents 
ne seront en frais de mission que pendant les jours travaillés. En contrepartie, il propose 
de les rembourser des trajets Maison-Camion sur la base des indemnités kilométriques.

NOS APPORTONS PLUSIEURS COMMENTAIRES
	Q Les agents SMS sont amenés à se déplacer de manière journalière ou hebdomadaire. 

De quel droit le DI impose t’il un retour au domicile alors que la mission est globale et que 
l’ordre de mission est rédigé à l’année ? Il s’agit là d’une intrusion inadmissible dans la vie 
privée des agents. Rien ne les oblige à ce retour.

	Q Pourquoi exiger des agents SMS ce retour à domicile pendant les périodes de repos, 
alors qu’il ne le fait pas pour les agents Paris Spé ?
La mission des agents Mobiles SMS est particulièrement pénible du fait du nombre 
important de déplacement par an, dans ce cas pourquoi vouloir leur imposer des 
règles encore plus restrictives que celles imposaient aux autres agents mobiles.

POUR LA CFDT C’EST INACCEPTABLE.
Nous demandons que soit mis fin à cette chasse aux sorcières.  
Les attaques que subissent les agents SMS relèvent plus de la jalousie que d’une réelle 
volonté d’efficacité du service.  
Oui, les défraiements peuvent occasionnellement être intéressants. Et alors ! Ils sont la juste 
compensation de la pénibilité et des contraintes qui pèsent sur les agents de ce service.

STOP !  
ARRÊTEZ DE JETER DE L’HUILE  
SUR LE FEU ET LAISSEZ  
LES AGENTS DU SMS TRANQUILLE.
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STOP !


